
 

CONTRAT DE LOCATION SALLE COMMUNALE DE CHAPEIRY 
 
Entre la mairie de CHAPEIRY sis 4, Route des Eparis à CHAPEIRY (74540) 

représentée par Monsieur Gilles ARDIN, Maire. 

 

Et le locataire ci-après : 

 

Nom et Prénom :  _________________________________________  

Adresse :  ______________________________________________  

CP :   __________   Ville :  _____________________________  

Téléphone :  _____________________________________________  

 

Date de la location :  _______________________________________  

Motif :  ________________________________________________  

 

Est établi le présent contrat de location au tarif suivant :  

 

❑ 100 € pour les habitants de CHAPEIRY 

❑ 130 € pour les habitants de SAINT-SYLVESTRE 

❑ 150 € pour les habitants extérieurs aux communes précités 

❑ 500 € de caution 

 

Chèque à l'ordre du Trésor Public. 

 

Les conditions de location répondront aux prescriptions mentionnées dans le 

règlement intérieur de la salle communale dont le locataire reconnaît avoir 

pris connaissance et accepté le contenu. 

 

La réservation de la salle n’est effective qu’à réception du présent 

contrat signé, du règlement intérieur signé, de l’attestation d’assurance 

responsabilité civile, du paiement des frais de location et de caution. 

 

A Chapeiry, le [date] 

 
Pour la Commune de CHAPEIRY 

[Nom] 

Pour le locataire 

[Nom] 

 signature précédée de la mention 

« Lu et approuvé » 
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